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SUBVENTIONS

Questions complémentaires de l'AUSTRALIE concernant
la nouvelle notification complète des COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES1

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 13 mai 2002.

_______________

L'Australie remercie les CE de leurs réponses, reproduites sous la cote G/SCM/Q2/EEC/32,
aux questions qu'elle a posées sur la nouvelle notification complète reproduite sous la cote
G/SCM/N/71/EEC/Add.9.  L'Australie souhaiterait poser les questions complémentaires ci-après sur
les subventions en capital accordées par le gouvernement italien dont peuvent bénéficier les fabricants
de meubles.

"Aide à l'innovation technologique et au développement des PME"

• Les subventions accordées dans le cadre de ce programme ont-elles un caractère
discrétionnaire?

• Sur la base des renseignements sur ce programme qui figurent dans le document
G/SCM/N/71/EEC/Add.9, les bénéficiaires peuvent-ils déterminer si la subvention est
versée sous forme de don ou d'allégement fiscal?

• Qu'est-ce qui détermine l'importance de la subvention accordée à un bénéficiaire?

• Quels sont les critères qui permettent de prétendre à une subvention dans le cadre de
ce régime?

• Les fabricants de meubles italiens peuvent-ils prétendre à des subventions en capital
dans le cadre de ce régime?

__________

                                                     
1 G/SCM/N/71/EEC/Add.9.


